
3. Les gains qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'aliénation de navires
ou aéronefs exploités en trafic international où de biens mobiliers affectés àl'exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État.

4. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation:
a) d'actions (autres que des actions inscrites à une bourse de valeurs

approuvée dans l'autre État contractant) faisant partie d'une .
participation substantielle dans le capital d'une société et dont la valeur
des actions est principalement tirée de biens immobiliers situés dans
l'autre Etat contractant; ou

b) d'une participation substantielle dans une société de personnes, une
fiducie ou une succession constituée en vertu de la législation d'un État
contractant et dont la valeur est principalement tirée de biens
immobiliers situés dans l'autre État contractant,

sont imposables dans cet autre État. Au sens du présent paragraphe,
l'expression "biens immobiliers" comprend les actions d'une société visée àl'alinéa a) ou une participation dans une société de personnes, une fiducie ouune succession visée à l'alinéa b) mais ne comprend pas les biens, autres queles biens locatifs, dans lesquels la société, la société de personnes, la fiducie
ou la succession exerce son activité. Il existe une participation substantielle
lorsque le résident ou des personnes qui lui sont liées possède au moins 25 p.100 des actions d'une catégorie quelconque du capital social de la société oupossède une participation d'au moins 25 p. 100 dans une société de personnes,une fiducie ou une succession.

5. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux
paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l'État contractant dont lecédant est un résident.

6. Les dispositions du paragraphe 5 ne portent pas atteinte au droit d'un Étatcontractant de percevoir, conformément à sa législation, un impôt sur les gainsprovenant de l'aliénation d'un bien et réalisés par une personne physique quiest un résident de l'autre État contractant et qui a été un résident du premier
État à un moment quelconque au cours des six années précédant
immMdiatment l'aliénation du bien.
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